AIDE INDIVIDUELLE « HAUT NIVEAU »- AIDE SOCLE

SCHEMA D’ELIGIBILITE - a compter du 1¢ juin 2026

JE SUIS INSCRIT.E SUR LA LISTE MINISTERIELLE (AU COURS DE UANNEE N)

SPORTIF.VE.S listé.e.s catégories :
e HAUT NIVEAU : Elite / Senior / Reléve / Reconversion
e ESPOIRS
o COLLECTIFS NATIONAUX
Ou
ARBITRES ET JUGES DE HAUT NIVEAU

Oul NON

PAS D’AIDE FINANCIERE

v
JE SUIS LICENCI.E.E. DANS UN CLUB DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE depuis AU MOINS 1 SAISON

oul NON

PAS D’AIDE FINANCIERE

e Je ne suis rattaché.e a aucune structure du Projet de Performance Fédéral (PPF) de ma
discipline (pour connaitre son statut, consulter le portail - www.portail-sportif.fr )

ou

e Je suis rattaché.e a une structure du Projet de Performance Fédéral (PPF) de ma discipline
implantée EN DEHORS de la région Bourgogne-Franche-Comté (pour connaitre son statut,
consulter le portail - www.portail-sportif.fr )

Oul NON

PAS D’AIDE FINANCIERE
(car les structures PPF en
BFC sont ou seront
financées par la Région)
ELIGIBLE A UNE AIDE FINANCIERE « SOCLE »
Forfait versé apres décision Région

Elite / Senior / Reléve / Espoirs Collectifs JUGES ET ARBITRES
Reconversion 300 € Nationaux haut niveau
500 € 500 € 200 €

UNE BONIFICATION FINANCIERE POURRA ETRE ACCORDEE AU REGARD DE LA SITUATION
FISCALE DU SPORTIF.VE OU DE LA FAMILLE DE RATTACHEMENT
(et dans la limite des crédits inscrits au budget)


http://www.portail-sportif.fr/
http://www.portail-sportif.fr/

